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CANADA – MESURES CONCERNANT LES EXPORTATIONS DE BLÉ
ET LE TRAITEMENT DES GRAINS IMPORTÉS

Demande de participation aux consultations

Communication des Communautés européennes

La communication ci-après, datée du 20 décembre 2002, adressée par la Délégation
permanente de la Commission européenne à la Mission permanente du Canada, à la Mission
permanente des États-Unis et au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée
conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Nous nous référons à la communication adressée par la Mission permanente des États-Unis à
la Mission permanente du Canada et au Président de l'Organe de règlement des différends, qui est
intitulée "Canada – Mesures concernant les exportations de blé et le traitement des grains importés"
(WT/DS276) et qui a été distribuée le 19 décembre 2002 conformément à l'article 4:4 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends sous couvert du document WT/DS276/1,
G/L/597 et G/TRIMS/D/20.

Ladite communication porte sur l'ouverture de consultations avec le Canada demandée
conformément à l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le
règlement des différends, à l'article XXII:1 de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
de 1994 (GATT de 1994) et à l'article 8 de l'Accord sur les mesures concernant les investissements et
liées au commerce (Accord sur les MIC) (dans la mesure où il incorpore par référence l'article XXII
du GATT de 1994) au sujet de questions ayant trait à l'exportation de blé par la Commission
canadienne du blé et au traitement accordé par le Canada aux grains importés dans le pays.

Compte tenu de l'intérêt commercial substantiel des Communautés européennes dans cette
question, mes autorités m'ont chargé de vous faire savoir que les Communautés européennes désirent
participer aux consultations entre le Canada et les États-Unis conformément à l'article 4:11 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

Les Communautés européennes attendent votre réponse à la présente demande.

__________


